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1° lorsque la majoration annuelle découlant de
l’indexation se situe entre 0,01 $ et 0,25 $, elle est aug-
mentée de 0,25 $;

2° lorsque la majoration annuelle découlant de
l’indexation se situe entre 0,25 $ et 0,50 $, elle est aug-
mentée de 0,50 $;

3° lorsque la majoration annuelle découlant de
l’indexation se situe entre 0,50 $ et 1,00 $, elle est aug-
mentée de 1,00 $;

4° lorsque la majoration annuelle découlant de
l’indexation est supérieure à 1,00 $ :

a) elle est diminuée au dollar le plus près si elle
comprend une fraction de dollar inférieure à 0,50 $;

b) elle est augmentée au dollar le plus près si elle
comprend une fraction de dollar égale ou supérieure à
0,50 $. ».

2. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette
officielle du Québec.

55630

Projet de règlement

Loi sur les espèces menacées ou vulnérables
(L.R.Q., c. E-12.01)

Espèces floristiques menacées ou vulnérables
et leurs habitats
— Modification

Avis est donné par les présentes, conformément aux
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q.,
c. R-18.1), que le « Règlement modifiant le Règlement
sur les espèces floristiques menacées ou vulnérables et
leurs habitats », dont le texte apparaît ci-dessous, pourra
être édicté par le gouvernement à l’expiration d’un délai
de 45 jours à compter de la présente publication.

Ce projet de règlement vise à désigner, en plus des
50 espèces floristiques menacées existantes, sept nou-
velles espèces floristiques menacées soit : l’arabette du
Québec (Boechera quebecensis Windham & Al-Shehbaz),
le carex digital (Carex digitalis (Willdenow) var.
digitalis), l’hydrophylle du Canada (Hydrophyllum
canadense Linnaeus), le jonc à tépales acuminés (Juncus
acuminatus Michaux), la mimule glabre (Mimulus
glabratus Kunth var. jamesii (Torr. & A. Gray) A. Gray),

le myosotis printanier (Myosotis verna Nuttall) et le
scirpe de Pursh (Schoenoplectus purshianus (Fernald)
M. T. Strong var. purshianus).

De même, il vise à désigner, en plus des 18 espèces
floristiques vulnérables existantes, trois nouvelles espèces
floristiques vulnérables soit : le conopholis d’Amérique
(Conopholis americana (Linnaeus) Wallroth), l’érable
noir (Acer nigrum Michaux f.) et la goodyérie pubes-
cente (Goodyera pubescens (Willdenow) R. Brown).

Finalement, ce projet de règlement vise à désigner,
en plus des 50 habitats déjà désignés, deux nouveaux
habitats d’espèces floristiques menacées ou vulnérables
soit : l’habitat floristique de la Rivière-des-Mille-Îles
et l’habitat floristique de la Tourbière-de-l’Anse-à-la-
Cabane. Pour ces deux habitats de même que pour
l’habitat floristique du Parc-de-la-Plage-Jacques-Cartier,
un plan dressé par le ministre du Développement durable,
de l’Environnement et des Parcs sera disponible, à la
suite d’un avis publié à la Gazette officielle du Québec,
conformément à l’article 13 de la Loi sur les espèces
menacées ou vulnérables (L.R.Q., c. E-12.01).

Des renseignements additionnels concernant ce projet de
règlement peuvent être obtenus en s’adressant à monsieur
Patrick Beauchesne, directeur à la Direction du patrimoine
écologique et des parcs, ministère du Développement
durable, de l’Environnement et des Parcs, édifice Marie-
Guyart, 675, boulevard René-Lévesque Est, 4e étage, boîte
21, Québec (Québec) G1R 5V7, au numéro 418 521-3907,
poste 4783, par courrier électronique à l’adresse suivante :
patrick.beauchesne@mddep.gouv.qc.ca, ou par téléco-
pieur au numéro 418 646-6169.

Toute personne intéressée ayant des commentaires à
formuler au sujet de ce projet de règlement est priée de
les faire parvenir par écrit, avant l’expiration du délai de
45 jours mentionné ci-dessus, à la Direction du patrimoine
écologique et des parcs du ministère du Développement
durable, de l’Environnement et des Parcs à l’adresse
mentionnée ci-dessus.

Le ministre du Développement La ministre des Ressources
durable, de l’Environnement naturelles et de la Faune,
et des Parcs, NATHALIE NORMANDEAU
PIERRE ARCAND

Le ministre délégué aux
Ressources naturelles
et à la Faune,
SERGE SIMARD

LETD
Texte surligné 
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Règlement modifiant le Règlement sur
les espèces floristiques menacées ou
vulnérables et leurs habitats

Loi sur les espèces menacées ou vulnérables
(L.R.Q., c. E-12.01, a. 10)

1. Le Règlement sur les espèces floristiques menacées
ou vulnérables et leurs habitats (R.R.Q., c. E-12.01, r. 3)
est modifié, à l’article 2, par l’insertion, selon l’ordre
alphabétique, de ce qui suit :

« — l’arabette du Québec (Boechera quebecensis
Windham & Al-Shehbaz);

— le carex digital (Carex digitalis Willdenow var.
digitalis);

— l’hydrophylle du Canada (Hydrophyllum canadense
Linnaeus);

— le jonc à tépales acuminés (Juncus acuminatus
Michaux);

— la mimule glabre (Mimulus glabratus Kunth var.
jamesii (Torr. & A. Gray) A. Gray);

— le myosotis printanier (Myosotis verna Nuttall);

— le scirpe de Pursh (Schoenoplectus purshianus
(Fernald) M. T. Strong var. purshianus) ».

2. L’article 3 de ce règlement est modifié par l’inser-
tion, selon l’ordre alphabétique, de ce qui suit :

« — le conopholis d’Amérique (Conopholis ameri-
cana (Linnaeus) Wallroth);

— l’érable noir (Acer nigrum Michaux f.);

— la goodyérie pubescente (Goodyera pubescens
(Willdenow) R. Brown) ».

3. L’article 7 de ce règlement est remplacé par le
suivant :

« 7. Les habitats des espèces floristiques menacées
ou vulnérables sont les suivants :

— de l’Alvar-de-l’Île-de-Pierre (Laval);

Il correspond à une île de la rivière des Prairies connue
et désignée sous le nom de « Île de Pierre », sur le
territoire de la Ville de Laval. Cet habitat est identifié
par un plan dressé par le ministre;

— de l’Anse-Ross (Chaudière-Appalaches);

Il correspond à la zone intertidale, jusqu’à la ligne
naturelle des hautes eaux, d’un lieu connu et désigné
sous le nom d’« anse Ross » situé en bordure du fleuve
Saint-Laurent, sur le territoire de la Ville de Lévis (Saint-
Nicolas). Cet habitat est identifié par un plan dressé par
le ministre;

— de la Baie-des-Anglais (Montérégie);

Il correspond à la portion ouest du lot 1 de la réserve
écologique Marcel-Raymond, sur le territoire de la
Municipalité d’Henryville, municipalité régionale de
comté du Haut-Richelieu;

— de la Baie-du-Havre-aux-Basques (Gaspésie–Îles-
de-la-Madeleine);

Il correspond à une série d’emplacements aux Îles-de-
la-Madeleine situés entre l’île du Havre Aubert et l’île
du Cap aux Meules en périphérie de la baie du Havre
aux Basques. Cet habitat est identifié par un plan dressé
par le ministre;

— du Barachois-de-Bonaventure (Gaspésie–Îles-de-
la-Madeleine);

Il correspond à une série d’îles du barachois de la rivière
Bonaventure, sur le territoire de la Ville de Bonaventure,
municipalité régionale de comté de Bonaventure. Cet
habitat est identifié par un plan dressé par le ministre;

— du Barachois-de-Fatima (Gaspésie–Îles-de-la-
Madeleine);

Il correspond à un barachois des Îles-de-la-Madeleine
situé immédiatement au nord d’un lieu connu et désigné
sous le nom du « cap Vert ». Cet habitat est identifié par
un plan dressé par le ministre;

— du Bassin-aux-Huîtres (Gaspésie–Îles-de-la-
Madeleine);

Il correspond à un emplacement aux Îles-de-la-
Madeleine situé sur l’île de la Grande Entrée en périphérie
du bassin aux Huîtres. Cet habitat est identifié par un
plan dressé par le ministre;

— du Boisé-de-Marly (Capitale-Nationale);

Il correspond au boisé Marly, sur le territoire de la Ville
de Québec (Sainte-Foy) et comprend les lots 1 406 540,
1 660 355 et 1 660 358 du cadastre du Québec;

— du Chenal-Proulx (Montérégie);
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Il correspond au lit et au littoral, jusqu’à la ligne
naturelle des hautes eaux, du chenal connu et désigné
sous le nom de « Chenal Proulx », situé à proximité de
l’île Claude et des rapides de Sainte-Anne dans la baie
de Vaudreuil, sur le territoire de la Ville de L’Île-Perrot,
municipalité régionale de comté de Vaudreuil-Soulanges.
Cet habitat est identifié par un plan dressé par le ministre;

— de la Dune-du-Nord (Gaspésie–Îles-de-la-
Madeleine);

Il correspond à un emplacement aux Îles-de-
la-Madeleine situé du côté sud-est de la route 199 entre
l’île aux Loups et la Grosse Île en un lieu connu et
désigné sous le nom de « dune du Nord ». Cet habitat est
identifié par un plan dressé par le ministre;

— des Éboulis-de-Serpentine-du-Mont-Caribou
(Chaudière-Appalaches);

Il correspond à un escarpement et à un talus d’éboulis
situés sur le versant est du mont Caribou, à l’intérieur de
la réserve écologique de la Serpentine-de-Coleraine, sur
le territoire de la Municipalité de Saint-Joseph-de-
Coleraine, municipalité régionale de comté de L’Amiante.
Cet habitat est identifié par un plan dressé par le ministre;

— de l’Érablière-de-la-Baie-Durand (Laurentides);

Il correspond à une érablière, sur le territoire de la
Municipalité de Notre-Dame-du-Laus, municipalité
régionale de comté d’Antoine-Labelle. Cet habitat est
identifié par un plan dressé par le ministre;

— de la Falaise-du-Mont-Saint-Alban (Gaspésie–Îles-
de-la-Madeleine);

Il correspond aux falaises calcaires de la face est du
mont Saint-Alban situé dans le parc Forillon, sur le
territoire de la Ville de Gaspé, municipalité régionale de
comté de La Côte-de-Gaspé;

— du Grand-Bois-de-Saint-Grégoire (Montérégie);

Il correspond à la portion boisée des lots 49-P, 51-P
et 52-P du troisième rang du cadastre de la Paroisse
de Saint-Grégoire, sur le territoire de la Municipalité de
Mont-Saint-Grégoire, municipalité régionale de comté
du Haut-Richelieu. Cet habitat est identifié par un plan
dressé par le ministre;

— de la Hêtraie-du-Calvaire-d’Oka (Laurentides);

Il correspond à la hêtraie à chêne rouge et à érable à
sucre située au haut du versant sud de la colline du
Calvaire d’Oka à l’intérieur du parc national d’Oka, sur le
territoire de la Municipalité d’Oka, municipalité régionale
de comté de Deux-Montagnes;

— de l’Île-Beauregard (Montérégie);

Il correspond aux lots 805, 806 et 807 de l’île
Beauregard et de la réserve naturelle de l’Île-Beauregard,
faisant partie de l’archipel des îles de Verchères, sur le
territoire de la Municipalité de Verchères, municipalité
régionale de comté de Lajemmerais;

— de l’Île-Brisseau (Abitibi-Témiscamingue);

Il correspond à un lieu connu et désigné sous le nom
de « Île Brisseau » situé dans le lac Témiscamingue, sur
le territoire de la Municipalité de Duhamel-Ouest, muni-
cipalité régionale de comté de Témiscamingue;

— de l’Île-Rock (Montréal);

Il correspond à un îlot rocheux, nommé « île Rock »,
situé dans les rapides de Lachine, entre l’île des Sœurs et
l’île aux Chèvres, sur le territoire de la Ville de Montréal
(LaSalle);

— des Îles-Arthur-et-Bienville (Montérégie);

Il correspond aux îles Arthur et Bienville, faisant partie
de la réserve écologique du Micocoulier, sur le terri-
toire de la Municipalité de Coteau-du-Lac, municipalité
régionale de comté de Vaudreuil-Soulanges. Cet habitat
est identifié par un plan dressé par le ministre;

— du Marais-de-l’Anse-du-Cap (Chaudière-Appalaches);

Il correspond à la zone intertidale, jusqu’à la ligne
naturelle des hautes eaux, d’une zone située de part et
d’autre de l’embouchure de la rivière Vincelotte sur le
fleuve Saint-Laurent, sur le territoire de la Municipalité
de Cap-Saint-Ignace, municipalité régionale de comté
de Montmagny. Cet habitat est identifié par un plan
dressé par le ministre;

— du Marais-de-l’Anse-Verte (Chaudière-Appalaches);

Il correspond à la zone intertidale, jusqu’à la ligne
naturelle des hautes eaux, d’un lieu connu et désigné
sous le nom d’« anse Verte » en bordure du fleuve Saint-
Laurent, sur le territoire de la Municipalité de Berthier-
sur-Mer, municipalité régionale de comté de Montmagny.
Cet habitat est identifié par un plan dressé par le ministre;

— du Marais-de-la-Pointe-à-Bourdeau (Gaspésie–
Îles-de-la-Madeleine);

Il correspond à la zone intertidale, jusqu’à la ligne
naturelle des hautes eaux, d’un habitat se trouvant en
majeure partie à l’ouest d’un lieu connu et désigné sous
le nom de « pointe à Bourdeau », sur le territoire de la
Municipalité du canton de Ristigouche-Partie-Sud-Est
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et de la Municipalité de Pointe-à-la-Croix, municipalité
régionale de comté d’Avignon. Cet habitat est identifié
par un plan dressé par le ministre;

— du Marais-de-la-Pointe-de-La Durantaye (Chaudière-
Appalaches);

Il correspond à la zone intertidale, jusqu’à la ligne
naturelle des hautes eaux, d’un lieu connu et désigné
sous le nom de « Pointe de La Durantaye » en bordure du
fleuve Saint-Laurent, sur le territoire de la Municipalité
de Saint-Michel-de-Bellechasse, municipalité régionale
de comté de Bellechasse. Cet habitat est identifié par un
plan dressé par le ministre;

— du Marais-de-l’Île-Avelle (Montérégie);

Il correspond à une portion du littoral sud-est de
l’île Avelle faisant partie de la réserve écologique des
Îles-Avelle-Wight-et-Hiam, sur le territoire de la Ville
de Vaudreuil-Dorion, municipalité régionale de comté
de Vaudreuil-Soulanges. Cet habitat est identifié par un
plan dressé par le ministre;

— du Marais-de-l’Île-des-Juifs (Laurentides);

Il correspond à une portion du littoral et de la plaine
inondable située dans la partie sud de l’île des Juifs, sur
le territoire de la Ville de Rosemère, municipalité régio-
nale de comté de Thérèse-De Blainville. Cet habitat est
identifié par un plan dressé par le ministre;

— du Marais-de-Listuguj (Gaspésie–Îles-de-la-
Madeleine);

Il correspond à une partie de la zone intertidale,
jusqu’à la ligne naturelle des hautes eaux, d’un habitat
se trouvant à environ 1 km à l’est d’un lieu connu et
désigné sous le nom de « pointe à Bourdeau », sur le
territoire de la Municipalité de Pointe-à-la-Croix, muni-
cipalité régionale de comté d’Avignon. Cet habitat est
identifié par un plan dressé par le ministre;

— des Marches-Naturelles (Capitale-Nationale);

Il correspond au lit et au littoral de la rivière
Montmorency, jusqu’à la ligne naturelle des hautes
eaux, entre le barrage des Marches-Naturelles et le pont
de la route 360, sur le territoire de la Municipalité de
Boischatel, municipalité régionale de comté de La Côte-
de-Beaupré. Cet habitat est identifié par un plan dressé
par le ministre;

— du Marécage-de-la-Grande-Île (Lanaudière);

Il correspond aux lots 278, 279 et 280 ainsi qu’à une
bande de 100 m de largeur en bordure sud-est des lots
299 et 302 et à la partie du lot 299 située au sud-ouest du

lot 300, situés dans le refuge faunique de la Grande-Île,
sur le territoire de la Municipalité de la paroisse de
Saint-Ignace-de-Loyola, municipalité régionale de comté
de D’Autray;

— du Marécage-de-l’Île-Bouchard (Lanaudière);

Il correspond à une zone d’érablière argentée à frêne
rouge d’environ 1,5 ha, située sur les lots 251 et 252, à la
pointe sud-est du plus grand étang du « Grand Marais »
de l’île Bouchard, faisant partie de l’archipel des îles
de Verchères, sur le territoire de la Municipalité de la
paroisse de Saint-Sulpice, municipalité régionale de
comté de L’Assomption;

— du Marécage-de-l’Île-Lacroix (Montérégie);

Il correspond à la partie nord-est de l’île Lacroix, faisant
partie de l’archipel des îles de Sorel, sur le territoire de la
Municipalité de la paroisse de Sainte-Anne-de-Sorel,
municipalité régionale de comté du Bas-Richelieu. Cet
habitat est identifié par un plan dressé par le ministre;

— du Marécage-de-l’Île-Marie (Montérégie);

Il correspond à une bande d’érablière argentée à frêne
rouge d’environ 2,5 ha, située sur le lot 793, en bordure
ouest du chenal de la pointe nord de l’île Marie, faisant
partie de l’archipel des îles de Verchères, sur le territoire
de la Municipalité de Verchères, municipalité régionale
de comté de Lajemmerais;

— Merritt-Lyndon-Fernald (Côte-Nord);

Il correspond à des escarpements situés à l’est ainsi
qu’à l’ouest de Blanc-Sablon, sur le territoire de la
Municipalité de Blanc-Sablon. Cet habitat est identifié
par un plan dressé par le ministre;

— de la Montagne-de-Roche (Gaspésie–Îles-de-la-
Madeleine);

Il correspond aux corniches et aux anfractuosités des
falaises calcaires de la montagne de Roche située dans
le parc Forillon, sur le territoire de la Ville de Gaspé,
municipalité régionale de comté de La Côte-de-Gaspé;

— du Mont-Fortin (Bas-Saint-Laurent);

Il correspond aux corniches, aux parois et aux
colluvions des falaises de schistes des versants abrupts
du mont Fortin situé dans la réserve écologique Fernald,
sur le territoire non organisé de la municipalité régio-
nale de comté de Matane;

— du Mont-Logan (Bas-Saint-Laurent);
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Il correspond à la grande arête du mont Logan ainsi
qu’aux prairies, aux combes à neige et aux bords de
ruisseaux des étages subalpin et alpin du bassin de Pease
du mont Logan ainsi qu’aux corniches, aux parois et aux
colluvions des versants abrupts du mont Griscom situés
à l’intérieur du parc national de la Gaspésie, sur le
territoire non organisé de la municipalité régionale de
comté de Matane;

— du Mont-Matawees (Bas-Saint-Laurent);

Il correspond aux arêtes, aux ravins et aux corniches
des falaises de schistes du mont Matawees situé dans la
réserve écologique Fernald, sur le territoire non orga-
nisé de la municipalité régionale de comté de Matane;

— des Ormes-Lièges-du-Canton-de-Chatham (Lau-
rentides);

Il correspond à une partie du lot 194 de la 1re conces-
sion du cadastre du Canton de Chatham, sur le territoire
de la Ville de Brownsburg-Chatham, municipalité régio-
nale de comté d’Argenteuil. Cet habitat est identifié par
un plan dressé par le ministre;

— du Parc-de-la-Plage-Jacques-Cartier (Capitale-
Nationale);

Il correspond à un quadrilatère sur une section des
falaises rocheuses de la colline de Québec, sur le terri-
toire de la Ville de Québec (Sainte-Foy). Ce quadrilatère
est bordé au nord, par une propriété du Canadien National
et au sud, par une rupture de pente. Cet habitat est
identifié par un plan dressé par le ministre;

— du Parc-du-Mont-Royal (Montréal);

Il correspond à une portion d’érablière à caryer
cordiforme d’une superficie approximative de 30 000 m2,
délimitée par les zones H-15, I-6 et I-11 du plan de localisa-
tion des mesures d’urgence du parc du Mont-Royal, sur le
territoire de la Ville de Montréal;

— des Platières-de-la-Grande-Rivière (Gaspésie–Îles-
de-la-Madeleine);

Il correspond aux rives de la Grande Rivière en
Gaspésie jusqu’à la ligne naturelle des hautes eaux, sur
le territoire de la Ville de Grande-Rivière, municipalité
régionale de comté du Rocher-Percé;

— du Premier-Lac-des-Îles (Bas-Saint-Laurent);

Il correspond au secteur du Premier lac des Îles situé
dans le parc national de la Gaspésie, sur le territoire non
organisé de la municipalité régionale de comté de Matane;

— des Rives-Calcaires-du-Pont-Déry (Capitale-Nationale);

Il correspond au lit et au littoral de la rivière Jacques-
Cartier, jusqu’à la ligne naturelle des hautes eaux, entre
le pont Déry et le premier barrage en amont de ce pont,
sur le territoire de la Ville de Pont-Rouge, municipalité
régionale de comté de Portneuf. Cet habitat est identifié
par un plan dressé par le ministre;

— de la Rivière-des-Mille-Îles (Laval et Lanaudière);

Il correspond à deux segments du littoral et de la
plaine inondable de la rivière des Mille-Îles. Une première
section occupe 200 m des berges entre l’île aux Vaches
et l’île Saint-Pierre. La seconde section, délimitée à
l’ouest par l’île Saint-Jean, s’étend sur une douzaine de
kilomètres, sur le territoire des municipalités de Laval et
de Terrebonne, dans les municipalités régionales de comté
de Laval et des Moulins. Cet habitat est identifié par un
plan dressé par le ministre;

— de la Rivière-Godefroy (Centre-du-Québec);

Il correspond à une bande de terrain de 250 m de
largeur située dans la partie sud de la réserve écologique
Léon-Provancher et au littoral nord et sud de la rivière
Godefroy, jusqu’à la ligne naturelle des hautes eaux,
entre le pont de l’autoroute 30 et le lac Saint-Paul, sur le
territoire de la Ville de Bécancour, municipalité régio-
nale de comté de Bécancour. Cet habitat est identifié par
un plan dressé par le ministre;

— de la Serpentine-du-Mont-Albert (Gaspésie–Îles-
de-la-Madeleine);

Il correspond à la végétation de toundra se dévelop-
pant sur le plateau de serpentine du mont Albert, aux
pentes rocheuses de serpentine du ravin du Diable et
aux versants est et sud de ce mont, à partir de 550 m
d’altitude, lequel est situé dans le parc national de la
Gaspésie, sur le territoire non organisé de la municipa-
lité régionale de comté de La Haute-Gaspésie;

— des Sillons (Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine);

Il correspond à une série d’emplacements aux Îles-de-
la-Madeleine situés de part et d’autre de la route 199 sur
l’île du Havre aux Maisons en particulier le long des
lieux connus et désignés sous les noms de « les Sillons »
ainsi que de « la dune du Sud ». Cet habitat est identifié
par un plan dressé par le ministre;

— de la Tourbière-de-l’Anse-à-la-Cabane (Gaspésie–
Îles-de-la-Madeleine);
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Il correspond à une tourbière ombrotrophe, sur le
territoire de la Municipalité des Îles-de-la-Madeleine,
municipalité régionale de comté des Îles-de-la-Madeleine.
Cet habitat est identifié par un plan dressé par le ministre;

— de la Tourbière-de-Lac-Casault (Bas-Saint-Laurent);

Il correspond à une pessière noire ouverte à mélèze et
à sphaigne dans le Canton de la Vérendrye, sur le terri-
toire non organisé de la municipalité régionale de comté
de La Matapédia. Cet habitat est identifié par un plan
dressé par le ministre;

— de la Tourbière-de-Mont-Albert (Gaspésie–Îles-de-
la-Madeleine);

Il correspond à une portion d’une pessière noire
ouverte à mélèze et à éricacées située en bordure de la
route 198, sur le territoire non organisé de la municipa-
lité régionale de comté de La Haute-Gaspésie. Cet habitat
est identifié par un plan dressé par le ministre;

— de la Tourbière-de-Saint-Valérien (Bas-Saint-
Laurent);

Il correspond à une cédrière à épinette noire et à aulne
rugueux, sur le territoire de la Municipalité de la paroisse
de Saint-Valérien, municipalité régionale de comté de
Rimouski-Neigette. Cet habitat est identifié par un plan
dressé par le ministre;

— de la Tourbière-du-Lac-Maucôque (Gaspésie–Îles-
de-la-Madeleine);

Il correspond à une tourbière située aux Îles-de-
la-Madeleine, sur l’île du Havre Aubert. Cet habitat est
identifié par un plan dressé par le ministre;

— de la Vallée-du-Cor (Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine);

Il correspond aux prairies, aux combes à neige et aux
bords de ruisseaux des étages subalpin et alpin des monts
McGerrigle situés dans le parc national de la Gaspésie,
sur le territoire non organisé de la municipalité régio-
nale de comté de La Haute-Gaspésie. ».

4. Le présent règlement entrera en vigueur le quinzième
jour qui suit celui de sa publication à la Gazette officielle
du Québec.

55632

Projet de règlement

Loi sur les loteries, les concours publicitaires
et les appareils d’amusement
(L.R.Q., c. L-6)

Bingo
— Modification

Avis est donné par les présentes, conformément aux
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q.,
c. R-18.1), que les « Règles modifiant les Règles sur les
bingos », dont le texte apparaît cidessous, pourront être
adoptées par la Régie des alcools, des courses et des
jeux et soumises pour approbation au gouvernement
à l’expiration d’un délai de 45 jours à compter de la
présente publication. Le « Règlement modifiant le Règle-
ment sur les bingos », dont le texte apparaît ci-dessous,
pourra également être édicté par le gouvernement à
l’expiration de ce délai.

Ces projets de règlement modifient les Règles sur
les bingos (c. L-6, r. 5) ainsi que le Règlement sur les
bingos (c. L-6, r. 4) afin de prolonger à trois ans la durée
de validité des licences de bingo en salle, de gestion-
naire de salle, de bingo-média, de bingo récréatif et de
fournisseur en bingo et également de donner suite à
certaines demandes du milieu qui concernent notam-
ment l’augmentation du taux de retour aux joueurs et
l’inclusion d’autres revenus dans le calcul, de même que
la possibilité, pour les titulaires d’une licence de bingo
en salle, de vendre des billets moitié-moitié.

À ce jour, l’étude de ce dossier ne révèle aucun
impact sur les citoyens et sur les entreprises et, en parti-
culier, sur les PME.

Des renseignements additionnels peuvent être obte-
nus en s’adressant à madame Johanne Lamontagne,
Régie des alcools, des courses et des jeux, 560, boulevard
Charest Est, 2e étage, Québec (Québec) G1K 3J3, télé-
phone : 418 643-3626 ou 1 800 363-0320; télécopieur : 418
644-0116; courriel : johanne.lamontagne@racj.gouv.qc.ca

Toute personne intéressée ayant des commentaires à
formuler est priée de les faire parvenir par écrit, avant
l’expiration du délai de 45 jours, à madame Johanne
Lamontagne, secrétaire de la Régie des alcools, des
courses et des jeux, 560, boulevard Charest Est, 2e étage,
Québec (Québec) G1K 3J3.

Le ministre de la Sécurité publique,
ROBERT DUTIL
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